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I. NOTE. INTRODUCTIVE 

En sa séance du 19 décembre 1960 le Conseil des Ministres a invité 

la Commission à poursuivre, daJ:?-S le domaine de la régularisation des re

cettes d'exportations des pays et territoires d'outre-mer associés~ les 

études qu'elle a déjà entreprises avec les experts nationaux et à 

soumettre des :propositions concrètes pour la fin du mois de février 1961. 

Ce mandat pré·cis a permis aux services de la Commission de réunir 

de nouveau les experts g_u .'elle avait consul tés au cours des séances de 

travail du 30 juin. 1959 et du 7 avril 1960 au cours desquelles les 

données de baso desétudes dè régularisation avaie.nt été examinées. 

Ces nouvelles réunions sè sont tenues les 14, 15 et 21 février 196lo 

La discussion par les ex::;>erts des propositions présentées par les 

services de la Commission apermis à ceu:x-ci d'aménager substantielle

ment son projet. Les propositions ci-dessus tiennent en.effet étroitement 

compte des avis exprimés· par· les experts nationaux. La Commission n'a pas 

cru toutefois nécessaire d'incorporer au projet certaines remarques de 

caractère général qu'elle a fait cependant figurer à la partie II du 

présent rapport .. 

II. BUT ET CARACTF:RISTIG,UES GKL\fER.ALES DU PROJET -----.... _._,..... _____ . ......,._ ... ~··-~--.._..;_;... ___ _ 
Ir s ~ngi t d 1 instituer à l' éohe.lle de la Communauté un fonds chargé 

du financement d'interventions do régular-isa tj_on. à court terme, non 

pas sous forme de subvention è. J.a ::production~ mais d 1 avances remboursables 

destiné os à permettre au:;:: Etats associés de bénéficier, dans leur commerce 

extérieur, de recxttes plùs :régulières ou.égard aux fluctuations excessives 

des cours des produits exportés. Ce fonds effectùerait, pour chaque pro

duit objet de son intervention, des versements on période de basse con

joncture, qui lui seraient remboursés en période de hausse. Cette 

intervention s'effectuerait par rapport à des prix moyens mondiaux en 
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se conformant à l'évolution des marchés. 

L'action envisagée obéirait aux principes suivants ~ 

- liberté commerciale : l'aide consisterait en transferts de fonds 

publics et ne comporterait aucune sorte d'ingérence dans les transactions 

commerciales privées; 

- non-discrimination : la non-intervention dans les opérations du 

commerce (tant en ce qui concerne le niveau des prix que les quantités 

contractées) aurait pour conséquence que l'action proposée ne comporte

rait en elle-même, aucun élément de discrimination; 

auto-financement ·à 1 'exception d 'uné dotation nécessaire comme 

fonds de roulement, le fonctionnement de l'orgahisme prévu serait assuré 

par les remboursements des Etats d'outre-mer en période de fluctuation en 

hausse des prix; 

- non-encouragement à la surproduction étant donné q_ue, d'une part, 

l'action de régularisation envisagée s,'opérerait sur la base 9 non de prix 

artificiels, mais de prix moyens mondiaux et que, d'autre part, une limi

te quantitative serait fixée quant aux tonnages donnant lieu à régula

risation de leurs prix de vente, aucun encouragement à la surproduction 

ne serait en conséquence à attendre de l'intervention projetée; 

- l'aide consentie serait consacrée à la stabilisation des revenus 

des producteurs à l'exclusion des profits des négociants-exportateurs ou 

des recettes budgétaires des Dtats; 

- aucune ingérence ne serait exercée dans la politique commerciale 

agricole ou fiscale des Etats bénéficiaires de l'aide; celle-ci serait 

,consentie sur leur demande expresse; 

les sommes mises à la disposition des Etats associés seraient gé

réesf à leur diligence dans la limite des conditions fixées p~r les con

ventions conclues avec la CEE, et sous leur responsabilité~ par les orga

nismes locaux existants ou à créer chargés de la défense des intérêts des 
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producteurs, qu 1 il s 1agisse de caisses de stabilisation, d'office de commereia

lisation1 de groupements de coopératives ou de caisses de crédit agricole, etc. 

L1aide ainsi consentie aera calculée sur la base des prix moyens mondiaux 

mais demeurerait indépendante des conditions de prix des transactions réœllo

ment effectuées. Elle serait donc, en tant que de besoin, compatible avec des 

ventes à des conditions de prix privilégiés, telles que celles accordées par 

certaines métropoles. Cette aide prendrait évidemment sa pleine signification 

immédiate pour les productions commercialisées au cours mondial (cacao, corps 

gras concre'ts, coton, et une part importante de la production caféière). Tan

dis que pour les quantités écoulées dans la zone franc de produits tels que : 

bananes et café; cette aide n 1aurait pas de justification économique dans la 

situation présente. Il faut noter que cette intervention de régularisation 

contribuerait dans une certaine mesure, concurremment avec d'autres disposi

tions à prendre dans le futur régime d'association, à entraîner la suppression 

progressive de l'isolement économique du marché français pour certains pro

duits, notamment par l'abolition du contingentement des importations. 

Le champ d'application des interventions du fonds se limiterait aux ex

portations de produits végétaux, tout au moins au stade actuel. 

Il est évident que les dispositions proposées ne peuvent engager la Com

munauté, au delà du 31 décembre 196~, date d'expiration de la Convention d'appli

cation : les propositions relatives à la Convention qui prendra éventuellement 

sa suite, pourront naturellement tenir co~pte do l'action de régularisation 

définie par la présente note, adaptée, si nécessair~, aux nouvelles conditions. 

III • .CARACTERISTIQUES DU PROJET 

1. Analyse de l'intervention envisagée 

Le mécanisme envisagé consiste en un certain nombre de modalités selon 

lesquelles un fonds communautaire opérerait des versements, ou recevrait· d.es 

remboursements (selon que le prix du marché serait inférieur ou supérieur à un 

prix moyon mondial préalablement défini), correspondant à tout ou partie de 

la différence existant entre les cotations du marché libre et le prix au niveau 

duquel la régularisation des recettes d 1 exportation serait recherchée. 

Pour la fixation du prix moyen mondial qui serv~rait de prix de base 

à 1 t intervention des versements compensateurs, il est apparu qu·t il serait 
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opportun de recourir à la méthode de la moyonno mobile (le·nombre d'années à 

retenir, la pondération dos années et das mois pour l'établissement du prix 

moyon de chàque année, de m8me que l'inclusion de cotations du marché à terme 9 

pouvant faire l'objet de formules différentes adaptées à la physionomie du 

marché de chaque produit). La méthode de la moyenne mobile aboutirait à une 

auto~~~.~~-~~~ de la fixation du prix sur la base duquel s'opérerait les in

terventions de stabilisation; cette automaticité serait tempérée par un 

certain nombre de correctifs (élimination des années aberrantes dans les don

nées du calcul, prix- plafond- et plancher pour versement et remboursement,etc). 

Une fois connu le prix sur la base duquel serait opérée la stabilisation, 

ainsi que les conditions de ses révisions périodiques, le calcul des sommes 

à verser ou.à percevoir reposerait sur la constatation d 1 une différence entre 

le prix moyen mondial et le prix réel du marché, qui serait à appliquer au 

tonnage commercialisé_dans ces conditions~ 

La précision et la publicité des informations concernant los cotations 

des principales bourses de commerce enlèvent toute difficulté à la tenue à 

jour dt un contrôle de 1 __ ~ é_Y.<?l~~~<?~12-<l~.I?~~E..~.i.;.,._?:-~...!!!:a~c~~. ;'~()1. 

Suivant les méthodes de commercialisation propres à chaque produit et 

à chaque Etàt associé, la détermination dos quantités donnant lieu au versement 

ou au remboursement aux dates considérées s'effectueraient sur la base des 

contr8les effectués par los organismes de stabilisation des Etats d'outre-mer. 

Il est appàru opportun de recommander une co~taine décentralisation 

dans la gestion de l'opération do stabilisation, le rôle de la Communauté 

pouvant ~tre de mettre, par tranches de crédits, les sommes nécessaires à 

disposition des Etats associés en précisant contractuellement les conditions 

d'emploi, t~nt du point de vue des quantités que des prix et des modalités 

de remboursement. 

VIII/COM(61)29 rev. . .. 1 ..• 
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Un contrôle à posteriori serait obtenu notamment par le moyen de 

compte-rendus périodiques. 

Les risques financiers encourus par le fonds seraient limités de 

deux façons: 

a) quant au volumer les garanties promises ne seraient pas indéterminées 

mais s'appliqueraient à un tonnage d'exportation donné, au delà du

quel aucun versement ne serait consenti. 

b) guant aux prixs il serait convenu qu 1au delà d'un certain pourcentage 

de variation des prix, le fonds limiterait ses versements à un maximum 

par unitéo Une uplage 11 de non-intervention serait également prévue, 

dans certains cas, pour los variations peu importantes ainsi qutune 

dégressivité des versements en fonction de 1' abondance des '_ ... ~ 

récoltes. 

Le calcul des sommes à verser, ou à rembourser, serait établi 

suivant des critères adaptées à. chaque produit~ qu'il s'agisse de la 

fixation d'une plage de non-intervention, du versement total ou partiel 

des différenoes constatées, ou du niveau au~delà duquel tout versement 

additonnel serait supprimé. 

De toute façon les obligations de versement du fonds seraient 

circonscrites par une clause générale précisant qu'elles ne seraient 

exigibles que dans les limites des disponibilités financières 

existantes. 

Une certaine rectitude quant aux remboursemenwpourrait être obtenue 

par la perception d'un intérêt sur les sommes prêtées, dont le calcul 

n'entrerait en jeu que du jour où les conditions du remboursement 

seraient réalisées sur le marché. Il s'agirait somme toute d'une 

pénalité de non-remboursement portant intérêt. 

VIII j CO M ( 61 ) 2 9 ~ o ~.. • ... /9 •. 
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2 - Moyens ot sourcbs de financement 

Après examen do di vorsos hypothèses do calcul è.os risq_uos 

ericourus par le fonds enviéagé, il est apparu quo ~ans los perspec-

tives économiques raisonnablement prévisibles pour les cinq_ à six 

années à venir, et compte tenu do la tendance constatée do l'accrois

sement des volumes exportés par los pays associés, une somme de cinquante 

millions de dollars constituer~it un ordre de grandeur valable pour la 

dotation d'un fonds de régularisation chargé d'intervenir pour les 

exportations de produits végétaux ·dos PTOMA sous réserve des solutions 

à rechercher par ailleurs, aan.s un cadre soit international soit 

régional, des problèmes do structure posée dans les cas du café et de 

l'arachide. Pour ces deux produits l'intervention du Fonds he pourrait 

donc jouer qu'un rôle complémentaireo 

Après examen de plusieurs méthodes de financement (et notamment 

la création d'un fonds~utonome bénéficiant d'une dotation sur argent 

frais des Etats membres; une subvention du FED à un projet économique 

tendant à créer un fonds de régularisation, sur la demande des PTOHA) 

il est apparu que la solution la plus acceptable serait que le Conseil 

des Ministres autorisât un droit de 'tirage sur les disponi bi li tés 

financières du FED 7 dans le cadre d'une adaptation des règlements fi-

.nanciers régissant la trésorerie de ce fonds. Ce financement aurait un 

caractère provisoire jusqu'à la fin de la période d'application de la 

Convention d'associationo Dans le cadre de renouvellement de l'asso

ciation il serait décidé soit de créer et doter un fonds distinct, soit 

d'utiliser le future FED à cette opération de stabilisation, soit de··· 

mettre un terme à cette intervention; dan~ ce dernier cas il suffirait 

de clore les opérations déjà engagéesau fur et à mesure des rembourse

mentse 

Cette dernière formule ne requérerait pas juridi~uement 

l'accord préalable· des PTOMA et pourrait être mise en application par 

accord unanime du Conseil des Ministres sur la base d'un règlement 

financier nouveau du FED et d~ l'approbation de conventions-types 

relatives aux accords de stabilisation à passer entre PTOHA et CEE. 

VIII/COM(61) 29 rév. 
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Le caractère provisoire de cette initiative soulignerait 

l'aspect expérimental qu'elle revêt rour les Etats membres n'ayant 

pas eu de roponsabilité outre-mer. 

3. Caractère contractuel des interventions de régularisatio~ 

Bien que la stabilisation des prix soit le plus fréquemment 

assurée outre-mer par des organismes rublics jouissant de la person-· 

nalité juridiq_ue et financière et capable de contracter, il est oel'en

dant apparu indispensable 1uo les éventuels accords de stabilisation 

des recettes des territoires soient conclus avec les gouvernements

mêmes des pays et territoires associés et sur leur demande. 

Du côté de la Communauté Economique Européenne, une fois 

prise la décision d'instituer une intervention de régularisation, et 

approuvé un nouveau réglement financier du FED l'habilitant à cette 

intervention, le pouvoir de signer les conventions pourrait revenir 

au Commissaire chargé de la l'résidence du Groupe· VIII (Développement 

de l'Outre-mer) dans les conditions prescrites p~r le Conseil. Chaque 

convention serait soumïse au Conseil ~ui aurait aussi à approuver 

les conditions a•octroi des avances quant aux prix, aux modalités 

do versement et de remboursement, et à la duréeo 

Chaque convention devrait comporter 

mention des pouvoirs accordés à ch~que partie de contracter (déli

bération de son assemblée ou de son cabinet pour les rcrrésentants 

des Etats africains, décision du Conseil pour le représentant de 

la Commission) 

- d.ésignation du !roduit pour lefl_uel la s:tabilisation d.es recettes 

est projetée (en précisant la ou les s~écifioations de qualité) 

fixation des tonnages à concurrence de laquelle l'intervention 

est prévue (maximum mensuel, trimestriel ou annuel). Indications 

des méthodes selon les~uelles ces ~uantités seraient décom~tées 

VIII/COM ( 61) 29 r .Q v. ... 1 ... 
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et notifiées (forfaitairement ou effecti vem.en't). Mention ~.es 

contrôles prévus et des délais· de notification ; 

fixation des modalités des versements en précisant le mécanisme 

comptable des versements et l'énumération des·pièces servant de jus

tification au décompte ; des conditions de remboursement ; 

- fixation de la dUI'é.e 'de 1 'accord· et des clauses éventuelles de 

garantie. 

- fixa ti on du rrix moycin mondial de base, c 1 est-à-dire à pa.rtir duquel 

ver,sement at remboursement seraient effectués. Etablissement èi.' une 

formule de variation,en f~nction do l'évolÙtion des prix de marché. 

Ihdication précise déa, modalités de détermination de.s prix du ·.marché 

et de la ~éthod~ de c'aloul des différences donnant lieu à virement • 

- Périodicité des compte.-rend.us demandé·s aux Etats bénéficiaires de 

~~êts et méthodes de 6ontr8le. 

La durée moyenne du cycle de .fluctuation des prix des pro

duits tropicaux n'excédant guère ci~q ans, en ancun cas de telles con

ventions ne se~aient conclues pour une période excédant cette durée. 

En règl~ générale, une convention viendrait à expiration dès rembour

sement des sommes avancées, à l'issue de la ~ernière campagne au cours 

do laquelle a lieu ce remboursement.'. 

Ainsi chaq~e convention pourrait être conclue pour une durée 

maximum de cin~ ans. Chaque intervention par pro~uit ferait l'objet 

d'une convention particulière,. qui viendrait à expiration, avant' le·terme 

de c.es cinq, années, chaque fois que 1' opération de prêt occasionnée ~r . 
les ta.isaes des oours atu'ait donné lieu à remboursement complet. L 1indi-

! 

vi{ualisation dê chaque opération de prêt serait de nature à faciliter 

une saine gestion financière. 

IV. OBSERVATIONS DES EXPERTS QUI N 1 ONT PAS ETE INCORPOREES DANS LE 'PROJET 

CI-DESSUS 

Un certain nombre de remaroues, malgré leur intérêt, n.' ont 

;pu faire 1' obj~t d'une inclusion dans ·les pro po-si ti ons faites 

VIII/COM{ 61)29 ·ri v. . .. 1 . .. 
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dans le présent rapport. Ces remarques ou déclarations sont les sui

vantes 

- Les experts de deux délégations ont souligné que les actions de 

stabilisation devaient par priorité être entreprises dans le cadre in

ternational. Mais cette prise de position n'a pas impliqué de leur 

part le refus de principe do la solution envisagée. 

- Les oxports do deux délégations ont suggéré 1ue le groupe do tra

vail invite le Conseil, au moment de l'institution éventuelle d 1un fonds 

de régularisation européen, à faire une déclaration de principe suivant 

laquelle l'extension ultérieure d'une action de régularisation aux pays 

tiers sous-développés était envisagée. 

- Un expert a souligné qu'à son avis la création d'un fonds euro

péen do régularisation ne devait pas entraîner la suppression du fonds 

français, la nouvelle initiative devant avoir un caractère complémen-

taire. 

- Les experts de plusieurs délégations ont demandé que l'appel au 

FED pour le financement du fonds ne vienne pas amputer los "droits ac

quis" des PTOMA sur los fonds prévus à l'annexe B de la Convention a• 
a~plication. Il a été précisé à cet égard que la formule de finance

ment provisoire envisagée par les propositions de la Commission ne mo

difiera en rien les droits acquis par les PTOMA. 

- Les experts de deux délégations ont insisté sur la nécessité qu' 

une action de. stabilisation nt aboutisse pa~ à une cristallisation de la 

situation économique, se situe dans des perspectives dynamiques, et 

soit complétée par les réformes de structure nécessaires, notamment pour 

lutter contre la monoculture, et pour développer le mouvement coopé

ratif et de l'industrialisation. 

- Certains experts enfin ne se sont p~s estimés compétents pour 

donner un avis valable sur la compatibilité du point de vue juridique 

du projet dos services de la Commission avec le Traité de Rome • 

VIII/COM(61)29 rév. 
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V. DECISION PROPOS~E AU CONSEIL. 

En définitive, les travaux accomplis dans le cadre du mandat doP~é 

à la Commission par le Conseil en sa séance du 19 décembre 1960 ont 

permis l'élaboration d'une proposition concrète dont les principes ont 

été exposés dans le présent rapport. 

Si cette proposition reçoit l'agrémont du Conseil, il lui est de

mandé de bien vouloir adopter le projet de décision suivant 

LES REPRESENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ETATS MEr,iBRES DE ·LA con
!~AUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE REUNIS AU SEIN DU CONSEIL 

Vu les dispositions du Trraité instituant la Communauté Economique Euro

péenne, 

Vu la décision des Représentants des Gouvernements des Etats membres de 

la Communauté Economique Européenne réunis au sein du Conseil en date du 

12 mai 1960 concernant l'accélération du rythme de réalisation des objets 

du Traité~ 

Vu leur déclaration d'intention du même jour relative à l'association 

des pays et territoires associés, 

Vu l'article 2 de leur décision du 19 décembre 1960 invitant la Commis

sion à soumettre au Conseil des propositions concrètes relatives à. la 

régularisation des recettes d'exportation des pays et territoires d'ou

tre-mer associés, 

Vu les propositions de la Commission, 

Décident 

Article unique 

Le Conseil donne son accord de principe à l'utilisation des disponibi

lités de trésorerie du Fonds Européen de Développement en vue d'une ac~ 

tion de régularisation des recettes d 1.exportation des pays et territoires 

d'Outre-Mer associés conformément aux propositions de la Commission • 

. . . 1 ... 
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Il invite la Commission à lui présenter dd.ns les meilleurs délais un 

projet de modification des règlements financiers du fonds et de con

vention-type fixant les conditions dans lesquelles Pays ')t Territoires 

d'Outre-Mer d'une part et Communauté d'autre part pourraient conclure 

et exécuter des accords de régularisation. 
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RESUME -·-
Les études accompliesGen collaboration avec un groupe 

d'experts nationaux dans le domaine de la stabilisation des 

recettes d 1 exportation ~es PTOMA ont abouti à la conclusion 

aue les difficultés rencontrées par ces pays et territoires 

pourraient être considérablement atténuées si des sommes 

pouvaient être mises à leur disposition pour atténuer le flechis

sement de leurs recettes en période de basse fluctuation des prix 

de leurs ex?ortations• 

Un système de stabilisation a été étudié, qui permettrait 

d 1 ada~é$r les conditions de ces versements et des remboursements 

consécutifs aux hausses cycliques, aux caractéristi~ues des divers 

marchés, sans ingérance dans les transactions privées ni inter

férence ~ans la gestion des PTOMA. 

Des contrats de prêts seraient conclus avec les PTOMA 

pour fixer les conditions d'emploi des avances et les modalités 

de remboursement. Les organismes locaux de stabilisation seraient 

chargés de la mise à~la disposition des producteurs des sommes 

destinées à stabiliser leurs revenus. 

Il est proposé d'utiliser, à titre provisoire et en 

attendant les décisions prises lors du renouvellement de la 

Convention, les disponibilités de trésorerie du FED pour le finan

cement de ces interventions, dans le ca{re d'un règlement financier 

ad hoc soumis à 1 1approbation du Conseil. 

VIII/COM( 61) 29 f'\ a V 
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Produits bénéficiant actuè1lemont d'interventions 

anti-conjoncturellos 

par le moyen d'organismes locaux do 

Principaux 
-~E~~~!ts_ 

Arachides 

Cacao 

Café 

Coton 

Coprah· 

Girofle 
Vanille, Sisal 
Aleurite 

VIII/COM(61) 29rev, 

s-tabilisation. 

PAYS ASSOCI~S 

Sénégal, Soudan, Nigcr,Cameroun, Togo ex A~F 

ex A"'JF, Côte ·d'Ivoire, Cameroun, Togo 

Ruanda-Urundi, A"SF,, Côte d'Ivoire, Cameroun, 
Togo, Madagascar, Nouvelle Calédonie· 

Congo ex Belge, ex A:JF, Haute Volta, Soudan, 
Côte d'Ivoire, Dahomey, Cameroun, Togo, 
Madagascar 

PolYn.ésie, Nouvollo CaiédoniO 

Madagascar 




